
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CONCORDAT EN DEBAT ? 
Richesse pour les uns, anomalie pour les autres : perspectives et avenir du Concordat d’Alsace-Moselle 

 

Rencontre - Débat * Foyer de l’Etudiant Catholique * Lundi 13 février 2012 * Strasbourg 
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Au cours de l’exercice des  différents 
mandats qui m’ont été confiés, j’ai eu 
l’occasion de mesurer à de nombreuses 
reprises l’apport du droit local des cultes et 
du cadre qu’il offrait au dialogue et à la 
coopération entre autorités publiques et 
autorités religieuses.  
 
S’il serait sans doute difficile d’envisager 
une extension du « Concordat » à 
l’ensemble du territoire national, il apparaît 
que certains de ses outils pourraient 
constituer des réponses efficaces à des 
problèmes rencontrés dans l’ensemble de la 
France.  
 
C’est pourquoi j’ai voulu, avec Pascal 
MANGIN, un débat ouvert sur l’avenir et les 
perspectives du Concordat d’Alsace-
Moselle. Je vous propose de retrouver ici 
les paroles les plus fortes exprimées lors de 
ce débat et les principaux retours presse.  
 

                

 

          
 

          

Plus de 200 personnes ont participé à cette rencont re : dont de nombreux 
responsables politiques et des représentants de l’e nsemble des principaux 

cultes. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concordat, droit local des cultes… Eléments histori ques. 

Le « régime concordataire » ou droit local des cult es est un élément du  droit local alsacien et mosellan.  Il 
reconnaît, donne un cadre et organise les cultes ca tholique,  protestant  et  israélite. Le droit local des cultes est la 
réunion du Concordat de 1801 pour le culte catholiq ue, traité international, signé par Napoléon Bonapa rte avec le 
Vatican et de textes ultérieurs pour les cultes réf ormés, luthériens et israélites.  

Le « régime concordataire » est donc français et hé rité de la Révolution française, contrairement aux idées reçues 
sur son origine germanique.  

Depuis 1801, le régime du droit local des cultes n’ a été suspendu qu’au cours de l’occupation allemand e de 1940 
à 1944. En effet, ni l’annexion allemande de 1870 à  1918, ni le retour du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de  la Moselle au 
sein de la République française après la Grande Gue rre n’avaient conduit à une abrogation. Edouard HER RIOT et 
Aristide BRIAND tentèrent d’abroger le droit local des cultes en 1924 mais y renoncèrent face à l’atta chement des 
populations locales à cet instrument de dialogue en tre l’Etat et les religions.  

Le droit local des cultes consiste en un ensemble d e mesures qui confèrent droits et devoirs aux culte s et aux 
pouvoirs publics : nominations, salarisation, entre tien des lieux de culte, dialogue…  

Depuis le début des années 2000, le débat local por te principalement sur une intégration formelle du c ulte 
musulman aux dispositions du droit local des cultes .  

Le Concordat en débat ? Paroles marquantes.  

 
« La laïcité ne doit pas exclure et séparer, mais inc lure et lier . Il faut garder la souplesse 
de l’application de la loi. […] De plus, l’Homme n’est pas fait que de biologie, mais de l’amour 
et du savoir qui lui ont été transmis ».  
 
Jean LEONETTI, Ministre des Affaires Européennes 
 
« Ce n’est pas de la ferveur religieuse, c’est un élément de notre identité . […]  L’Alsace ne 
fait pas exception au principe de laïcité , qui s’applique ici comme ailleurs mais sous une 
déclinaison différente ». 
 
Jean-Marie WOEHRLING, Président de l’Institut du Dr oit Local Alsacien-Mosellan 
 
« La laïcité ne consiste pas à rester aveugle aux problèmes dès lors qu’ils sont religieux. […] 
Le droit local permet d’organiser sereinement le di alogue  ».   
 
Fabienne KELLER, Sénatrice du Bas-Rhin  
 
« La laïcité prend une tournure qui n’est pas en phase avec ce qui se passe en Alsace. On 
repousse totalement le religieux dans la sphère pri vée, au risque d’augmenter les 
tensions  ».    
 
Philippe RICHERT, Ministre des Collectivité Territo riales, Président de la Région Alsace  
 
« L’inscription dans la Constitution est une mesure hautement symbolique mais non 
opérationnelle sur le terrain. […] Dans la plupart des pays européens, c’est la 
collaboration entre l’Etat et les différents cultes  qui prévaut , les religions étant 
considérées comme des corps intermédiaires qui adhèrent aux valeurs communes. […] Les 
religions sont des groupements intermédiaires, elles ont une action bénéfique et sont un 
facteur d’intégration. Le droit local permet de maintenir la paix religieu se et la paix 
sociale . ».  
 
Francis MESSNER, Directeur de recherche au CNRS  
 



 
 
Dernières Nouvelles d’Alsace, Mercredi 15 février 2 012  
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L’Ami Hebdo, Dimanche 19 Février 2012 

 

Dernières Nouvelles d’Alsace, Lundi 13/02/2012 
 

 



L’Alsace, Dimanche 19 février 2012.  
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